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CONVENTION COLLECTIVE EN VIGUEUR LE; 11 février 1985 ps
POUR SE TERMINER LE; 11 février 1988 À

   



*

JourICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1,01 La partie patronale reconnaît que le syndicat des
employés du Végétarien Jacques-Cartier est une asso-
clation accréditée et qu'elle est le seul agent négo-
ciateur autorisé à négocier avec elle une convention
collective de travail pour tous les travailleurs ac-

1 tuels ou futurs exerçant une des occupations comprises
i dans l'unité de négociation au certificat d'accrédi-

| ation.

L'employeur reconnaît, de plus, le syndicat comme man-
dataire de tous les travailleurs pour discuter des
autres conditions de travail non prévues à la conven-
tion collective. .

€;

9 1.02 Dans..cette convention, le mot employeur peut aussi se
lire comme suit: Tout préposé désigné par .ce dernier.

JARTICLE 2 T ON_ET DEFINITION

: 4 2.01 La présente convention a pour but de régir les rela-
tions entre l'employeur et le syndicat, et de déter-
miner des conditions de travail justes et équitables
pour les deux (2) parties. ;

a 2,02 L'employeur s'engage à traiter ses traveilleurs avec Â
considération et à n'exiger d'eux qu'une journée nor- ;
male de travail. | ‘| $

ë 2.03 a) Il est entendu entre les deux (2) ‘parties qu'un E
travailleur ne peut jouir des avantages de la E
convention collective sans avoir au préalable EL
obtenu le statut de régulier ou de sumuméraire.

db) Travailleur régulier. ‘
1) Le terme travailleur régulier désigne toute :

a rsonne exerçant une occupation inférieure
3 celle de gérant de magasin, d'assistant- Hh

gérant de magasin*ou de gérant de départe- 1
ment au service de l'employeur assujetti }

| à la présente convention. Cependant, si"le PB
| .. gérant de magasin, l'assistant-gérant de ma- K
; Easin ou le gérant de département est un
a salarié au sens du Code du Travail de la pro-

| - vince de Québec, ce salarié sera assujetti |
à la présente convention. y

ro 11) Les travailleurs qui ont travaillé un mini-
2 mum de quinze (15) semaines consécutives

à raison de trente-cinq (35) heures et plus
par semaine (incluant les absences prévues à j
la convention collective ou autorisées par :
l'employeur) bénéficient des avantages et bé-
néfices de la convention à 100%,

111) Un travailleurqui est régulier au moment de

   



d)

e)

£)

g)

 

-

la signature de la convention ou un travail-
leur qui devient régulier durant la conven-
tion collective, le demeure pour toute la du-
rée de la convention collective, en autant
qu’il demeure disponible à faire les heures
prévues à l’article 2.03 b. 11).

Travailleur surnuméraire.
1) Le terme travailleur surnuméraire désigne

toute personne travaillant au service de l’em-
ployeur en surplus du personnel régulier et
qui rempli les exigences prévues à c. 1l)..

11) Il est convenu que le travailleur surnumérai-
re qui a fait quinze (15) semaines consécu-
tives à raison de vingt (20) heures et plus
par semaine devient couvert par la -<onvention
collective à 100%. _

111) Il est convenu que lorsqu’un posterégulier
est offert à un travailleur surnuméraire et
que celui-ci refuse le poste, il ne peut pas
venir qu’à demander à faire les heures, ou
une partie des heures du nouveau travailleur
qui acceptera le poste réguliers même si ce
travailleur est régulier "non-syndiqué”.

Travailleur occasionnel.
1) Le terme travailleur occasionnel désigne toute

personne travaillant au service de l'employeur
‘en surplus des réguliers et surnuméraires du-
rant certaines périodes de pointes (hebdoma-
daires ou autres). |

11) Il est convenu qu'un travailleur occasionnel
ne peut bénéficier des avantages de la convens
tion collective, sauf s'il vient qu’à remplir
les exigences requisespour devenir surnumé-
raire (2.03 c 119 ou régulier (2.03 b 11),

Cotisation syndicale.
Tout travailleur doit payer comme maintient de son
emploi, la cotisation syndicale fixée par le syn-
dicat. '

Assurance-groups.
Il est entendu entre les deux (2) parties qu'un
travailleur ayant obtenu le statut de surnuméraire
ou de régulier doit cotiser à une assurance-groupe
selon l'entente conclue entre son association et
l'employeur.

Prorata des heures.
Dans le cas des jours fériés chômés et payés, des
congés mobiles et des congés sociaux, l'employeur
versera une indemnité égale à la moyenne du salaire
journalier des deux (2) semaines précédant cette
journée à tout travailleur surnuméraire.
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$2.04

82.05

2.06

§ ARTICLE 3

d 3.01

 
 

—

h) Les heures de travail pour tous les travailleurs
réguliers sont distribuées par ancienneté. Lors-
que l'employeur diminue les heures de travail
d'un salarié, il doit lui offrir les heures man-
quantes pour lui permettre d'atteindre le minimum
de 35 heures et ce de la façon suivantes ! employeur
lui offre les heures faites par les autres travail-
leurs dans le département ou dans les autres dépar-

tements si le travailleur remplit les exigences
normales du poste et s’il a l‘’ancienneté requise.

Il reste À la discrétion de l'employeur et/ou de
ses préposés de décider s'il y a compétence.

Un travailleur surnuméraire ne peut jouir des avanta-

ges de la convention collective au détriment des tra-
vailleurs réguliers.

Le français est reconnu comme la seule langue de tra-
vail,

Il est entendu entre les deux (2) parties qu'un tra-
vailleur qui, de son consentement et à la demande de
l'employeur, est transféré de magasin, peut, dans les
trois (3) mois qui suivent ce transfert, retourner à
son ancien poste, sans perte d'aucun droit vis-à-vis
la présente convention.

REGIME SYNDICAL

Tout travailleur régulier et travailleur surnuméraire
assujetti à la présente convention par l'article 2.03
doit, comme condition du maintien de son emploi, être

et demeurer membre du syndicat et payer l'équivalent
de la cotisation syndicale fixée par le syndicat.

Tout nouveau travailleur régulier ou surnuméraire ren-
contrant les exigences des articles 2,03 b. ll ou
2.03 c. 11 doit devenir et demeurer membre du syndi-
cat et payer l'équivalent de»la cotisation syndieale
fixée et respecter les obligations qui s’y rattachent.
De plus, il est convenu que le syndicat donnera un
avis écrit (copie de l'adhésion) à l'employeur afin
de confirmer l'adhésion au syndicat, du nouveau tra-
vailleur.

Si un travailleur cesse d'être membre du syndicat ou
si un nouveau travailleur refuse d'y adhérer, le syn-
dicat en donnera avis écrit à l'employeur et celui-
ci devra, dans les sept (7) jours suivants, mettre
fin à l'emploi de ce travailleur à moins que pendant
ce délai il ne se soit conformé au présent article,

L'employeur déduit des gains de chacun de ses travail-
leurs, chaque paye, l'équivalent de la cotisation
syndicale fixée par le syndicat et remet les sommes
déduites au syndicat dans les quinze (15) premiers
jours de chaque mois suivant le prélèvement accompa-
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gné d'une liste des travailleurs pour lesquels il
aura ainsi fait le prélèvement.

Les retards dans les retenues syndicales ainsi que les
cotisations syndicales non prélevées sont entièrement
à la charge de l'employeur.

ÿRTICLE 4 DROIT DE LA DIRECTION

94.01 L'employeur a le droit de gérer, de réglementer, de
diriger, d'administrer ses affaires, d'engager, de sus-
pendre ou de congédier les travailleurs, le tout de fa- .
çon compatible avec les dispositions de la présente con-
vention.

24.02 L'emrloyeur exige d’être averti par courrier recomman-
& dé de tout changement d'adresse du syndicat. Par ce

3 + fait, le syndicat reconnaît que tout courrier recomma-
dé expédié par l'employeur à la dernière adresse four- :
nie par le syndicat sera valable pour les fins d'appli- Es
cation de la présente convention collective. He

>

 

Tout grief résultant d’une décision prise par l'employeur
relativement aux conditions de travail prévues dans
cette convention peut être soumis pour enquête et -rè-
glement en conformité avec la procédure des griefs. Le
fardeau de la preuve incombe à l'employeur. Pour un
grief de la part du syndicat, la preuve incombe au

ä syndicat.

BITICLE 5 REPRESENTATION SYNDICALE

9.01 Le président du syndicat autorisé par ce dernier, en
plus des travailleurs concernés pour l'alinéa 1 et 2,
et dont la présente est nécessaire peuvent, après
avoir avisé leur supérieur immédiat, s'absenter de
leur travail, et ce, pour la période de temps requise,
sans perte de traitement, à l'occasion des M

=
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1. Discussions,entre l'employeur et des travailleurs,
relatives à des griefs ou à des conditions de tra-
vail.
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2. Rencontres avec un travailleur concernant les con-
= ditions de travail prévues à la convention collec-
a tive sans sortir de l'établissement.
ne

a 3. La négociation et la conciliation de la convention
| collective avec l'employeur.

ol 4, L'audition de grief par l'arbitre.

+8 RTICLE 6 AFFICHAGE D'AVIS

8. 0 ( Le syndicat peut afficher tout document d'activités
NJ



 

syndicales sur un tableau bien en vue dans la salle
de repos que l'employeur met à la disposition du syn-
dicat à cette fin. Ce tableau sera à l'usage exclu-
Sif du syndicat.

@ i(TICLE 7 DROIT DES EMPLOYES
7.01 Un travailleur qui n'a pas terminé sa période de pro-

bation peut 8tre congédié s'il ne remplit pas les exi- g
gences normales du poste et cette décision sera pri-
se par l'employeur seulement. Pour fin d'explication
de ce paragraphe, la période de probation s'échelonne
sur une durée de 90 jours à partir de la première jour-
née au service de l'employeur.

7.02 Tout travailleur perd ses droits uniquement dans les
cas suivants:

a a) Départ volontaire: C'est-à-dire un travailleur qui
2 signe une renonciation à son emploi ainsi qu’à ses

droits d'ancienneté. Cependant, ledit document |
ne pourra être admis‘en preuve que s'il est contre- 5
signé par un représentant syndical qui devra le 1
faire dans les trois (3) jours ouvrables suivant a
le départ volontaire. pa

b) Congédiement pour juste cause.

c) Si un travailleur néglige ou refuse,après sa mise
à pied pour manque de travail, ,de se rapporter au
travail dans les sept (7) jours de son rappel par

a lettre recommandée (dont copie est remise au syn-
a dicat) adressée à sa dernière adresse fournie
[ à l'employeur à moins d'incapacité médicale.

a

. a

dARTICLE 8 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

 

 

ÿ 8.01 Constituera un grief, au sens de la présente convention
collective, toute mésentente relative à l’interpréta-
tion ou à l'application de la convention collective.
C’est le ferme désir des parties de régler équitable-
ment et dans les plus brefs délais possibles tout grief
pouvant survenir au cours de la durée des présentes.
Par conséquent, l'employeur et le syndicat convien-
nent de se conformer à la procédure suivantes
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   a) Le président du syndicat soumet le grief à l'enm- Bos.
ployeur ou à son représentant dûment mandaté dans ds
les cinq (5) jours ouvrables suivant les événements
qui ont suscité le grief.

L'employeur ou son représentant, dans les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent la soumission du
grief, -communiquera sa décision par écrit aux
personnes qui lui ont présenté le grief.

   



c) Si la décision écrite de l'employeur ou de son
: représentant n'est pas rendue ou n'est pas satis-

faisante, tout grief pourra être soumis à un ar-
bitre conformément au Code du Travail dans les
cing (5) jours suivant l'expiration du temps pré-
vu au paragraphe b).

33.02 Les honoraires de l'arbitre sont payés par la partie
perdante.

33.03 Toute décision de l'arbitre est finale, obligatoire -
a. et lie les deux (2) parties.

2283.04 Dans tous les cas, l'arbitre a le pouvoir de confir-
| mer la décision de l'employeur, de l’annuler ou de lui

substituer toute autre décision qui lui semble. juste
, dans les circonstantes, le tout en conformité avec les |. …
% n dispositions de la convention collective et.en outre,
À de statuer sur le remède à apporter pour corriger la

| situation et décréter en tenant compte du salaire ga-
a gné aîlleurs.

Les témoine sont libérés de leur travail, et ce pour
l'audition de grier(s) devant l'arbitre; mais ne doit
pas excéder deux (2) témoins, sauf du consentement.
de l'employeur.

  
118.06 Pour toute matière ayant trait à la convention collec-
8! tive, tout membre du syndicat doit &tre accompegné
ai d'un représentant synéical lors d'une convocation

£0 ou d'une rencontre chez un représentant de l'employeur.

 

 

“018.07 Un travailleur qui présente un grief ne doit aucune- f
4 ment être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet rE
à par un supérieur. ; : 5

§RrIcLE 9 SALAIRE |
39.01 Les taux minima de salaire en vigueur sont prévus

aux annexes "A" et "B" qui font parties intégrante 1
de la présente convention. Fo 5

§ 5022 Dans’ aucun cas, l'employeur nepourra réduire ls sa- | Ep
laire horaire ou hebdomadaire des travailleurs.

29.03 Les travailleurs reeevant un salaire supérieur a ceux
28 | déterminés dans la présente convention continueront lt.

R à bénéficier des mêmes avantages et salaires. pres

É10.04 L'employeur a le droit en tout temps de rémunérer
un travailleur plus cher que les salaires fixés à
la convention, sans qu'il ne soit importuné d'aucune
manière par le syndicat. Ceci est a la seule discré-
tion de 1l'employeur.
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MARTICLE 12

12.01

  

PRATIQUES DEFisNDUES
 

L'employeur s'engage à ne pratiquer aucune discrimi-
nation.

DISCIPLINE

a) Toute suspension et tout congédiement sont des
mesures disciplinaires.

b) Les parties conviennent que la suspension ou le
congédiement sont des mesures disciplinaires sus-
ceptibles d'être appliquées. suivant la gravité
ou la fréquence de l'offense reprochée, et qu'en
aucun cas, le travailleur trouvé coupable d'une
offense méritant une mesure disciplinaire ne se
verra privé de l'un ou l'autre des. droits éta-
blis par la présente convention.

Sauf en cas d'infraction grave (dont la preuve incombe
à l'employeur), par exemple (non limitatif)s vol (si
minime soit-il), l'employeur convient de ne pas appli-
quer de mesure disciplinaire avant d’avoir averti pré-
aleblement le travailleur (à l’aide d'un avis d’infrac=-
tion) au moins trois (3) fois par écrit, avec copie au
syndicat.

Un avis d'infraction doît être donné à un employé dans
un dédai de cinq (5) jours ouvrables suivant la connais-
sance, par l'employeur, des faits qui suscitent cet avis.

Tout avis d'infraction de l'employeur déposé au dossier
d’un travailleur est retiré après six (6) mois.

FALE

La rémunération d’un travailleur doit lui être pzyée
par chèque ou par virement bancaire par l'employeur au
plus tard le jeudi. Si cette journée est une journée
payée non travaillée, la paitb doit être remise la jour-
née précédente. Les détails suivants doivent apparaître
sur le talon de chèques

L'emploi du salarié - :
Le.nombre d'heures régulières
Le ‘nombre d'heures supplémentaires
Le taux horaire
Le taux du temps supplémentaire
Le taux hebdomadaire
Le salaire brut
L'assurance-chômage
L'impôt fédéral
L'impôt provincial
La Régie des Rentes du Québec
Cotisation syndicale
Assurance-proupe
Diverss

1
5

1
1

1
0

6
8

HO
8
0
8

  



 

 

  

ç ee . A
Amis A

- Total des déductions
- Le nom et le prénom de l'employé
- Le nom de l'employeur

| - La période correspondant au paiement.

82.02 Il est défendu de changer les paies d'employés dans
À le magasin.

RTICLE 13 CONDITIONS GENERALES D'EMPLOI

3.01 L'employeur convient de fournir gratuitement aux em-
À ployés des sarreaux identifiant la marque de commerce

dues de l'employeur et que l'employé devra dorénavant pon-
Ta ter au travail. L'employeur n’'acceptera pas le port
2 des "jeans" rapplécés, effrangés ou délavés.

85.02 _ L'employeur convient, en outre, d'entretenir les sar-
) reaux ainsi fournis À ses frais. ,

83.03 Aucune retenue ne devra être faite sur le salaire
: d'une caissière pour argent manquant à la fin d'une

journée de travail, si la caissière concernée n'a pas
l'entière responsabilité de sa caisse.

= Pour fin d'application de l’article précédent, avoir A

 

la responsabilité entière d'une caisse signifie qu'elle
est la seule à y faire des entrées et des sorties “4
d'argent du commencement jusqu'à la fin de sa journée 79
de travail et que, pendant qu'elle s'absente pour les =
repas ou pour toutes autres causes, son tiroir doit
8tre remisé dans un endroit fermé â clef dont elle
possède la clef. La caissière ne sera pas responsable
des erreurs d'argent manquant à sa caisse, qui seront
inférieures à 0.1% (un dixième de 1%) du total poinçon-
né. Cela veut dire que nous accordont 0.1% de marge
d'erreur sur le montant d'argent poinçonné. Un short
ou un over est considéré comme une erreur. A chaque
période (4 semaines), la caissière peut se mériter un
bonus calculé à raison le 0.1% de son total poinçonné
durant la période, moîns les erreurs faites durant
cette même période. '.

  

La distribution du travail et la planification des
cédules se fait par le supérieur immédiat désigné par
l'employeur. :

Aucune retenue ne pourra être faite sur la paie d’un
employérégi par cette convention pour des dommage s
causés à l'employeur ou pour toute autre considération,
sauf pour les retenue légales et obligatoires telles
que: impôts, assurance-chômage, saisie de salaire, etc.

Le travailleur qui est appelé à agir comme juré ou à
O comparaître comme témoin reçoit son traitement régu-

lier, mais doit remettre à l'employeur l*indemnité

WO) /
ANYÀVe , .

 

ou les honoraires qui lui sont versés à ce titre. Si

 



les indemnités ou les honoraires sont supérieurs à
son salaire, le travailleur conserve la différence.

13.08 L'employeur s'engage & imprimer la convention collec-
a tive sous forme de feuillet et d'en remettre un à cha-

à que travailleur et à chaque nouveau travailleur aussi-
| t8t qu'ils sont couverts par la présente convention.

§ 13.09 Congé de maternité

a) En cas de maternité, la travailleuse enceinte ob-
a tient, sur demande, un congé sans solde qui lui

permet de quitter temporairement son poste et lui
donne droit, après la naissance de son enfant, de
reprendre le poste qu'elle détenait, si elle ré-
pond aux exigences du paragraphe b. el)

b) La travailleuse enceinte peut cesser detravailler
en tout temps au cours de sa grossesse sur recom-

mandation de son médecins elle peut cesser de

travailler à compter du début du septième (7ieme)
mois de la grossesse, c'est-à-dire quatre-vingt-
dix (90) jours précédents la date probable de

j l'accouchement. L'employeur se réserve le droit

8 d'exiger que la travailleuse cesse de travailler
si son état devient incompatible aux exigences
normales de son emploi, sans preuve obligatoire

de l'employeur.

c) La travailleuse doit reprendre son:travail dans
les cent-quatre-vingt-trois (183) jours suivants
l'accouchement, Elle produit alors un certificat

de son médecin attestant qu'elle est apte à re-

prendre son travail régulier.

d) Si la travailleuse ne revient pas au travail à
l'intérieur du délai prévu, elle sera considérée

¥ comme ayant remis sa démission, sauf s’il lui

= est impossible de revenir au travail pour raison

ë de santé; dans ce cas, "elle doit présenter un
certificat médical a son employeur.

réinstallée à son poste et bénéficiera des avan-
-.. ‘tages dont elle aurait bnénficié de même que les

augmentations de salaire dont elle aurait -bénéfi-
cié si elle était restée au travail,

3;
§ e) A son retour au travail, cette travailleuse sera

 

 ARTICLE 14 VACANCES PAYEES

8g 14.01 Pour fin de calcul des vacances, l'année de référence
est du ler juin au trente-et-un (31) mai.

Les travailleurs régis par la présente convention au-

ront droit, chaque année, aux vacances payées comme

suit:

  



 

a) Moins d’un (1) an de service continu au ler juin,
une journée de vacance pour chaque mois travaillé
au taux de quatre pourcent (4%) du salaire brut
gagné.

b) Un (1) en et plus, mais moins de huit (8) ans de
service continu au ler juin, deux (2) semmines de
vacances payédes au taux de quatre pourcent(4%)
du salaire brut. |

 

ec) Huit (8) ans et plus, mais moins de quinze (15)
ans de service continu au ler juin, trois (3) se-
maines de vacances payées au taux de six pourcent
(6%) du salaire brut.

d) Après quinze (2 ) ans de service continuau ler
Juin, quatre (4) semaines de vacances payëes au
taux de huit pourcent (8%) du salaire brut.

214.03 Un travailleur qui quitte son emploi avant le prenier
(ler) juin ou qui est congédié, a droit au paiement
des vacances prévues selon ses années de service, pro-

# f- portionnellemsnt au nombre de mois travaillés depuis
[} le premier (ler) juin précédent.

3 (Ehebeurame période de prise de vacances est du ler juillet au
| alor) Juve - 30 juin. Du ler mai au ler juin précédent la période
iipe de prise de vacance, l'employeur affichera la liste
2 TEL des employés par ordre de séniorité afin que les en-
J iL A© ployés choississent leur date de prise de vacance.
@ areÛfeupe” Le choix se fait par ancienneté. Avec un préavis de
8 ooLeuAneanutrois (3) mois, le travailleur pourra utiliser lesÀ newlou fou gediacances qui lui sont dûes au moment désiré pour faire 2A

EnAtreo euxali> -cCOÏncider son mariage durant ses vacances. Si l'em-
5 anilanapatreir) ployé n'a pas de vacances qui lui sont dûes, il pourga
Coappeal prendre deux (2) semaines de vacances à ses frais.)

Après le 30 juin, c'est le premier qui avise l'em-
ployeur dans le délai précité qui a la priorité. L'em-
ployeur se réserve toujours le droit de refuser les
semaines choisies avec explications.

14.05 Il est tenu compte de l'ancienneté dans chaque clas-
sification pour l'attribution des prises de vacances.
Chaque travailleur qui y a droit peut prendre deux
(2) semaines consécutives de vacances durant la pé-
riode.

Une fois que tous les travailleurs qui y ont droit
ont fait leur choix, l'employeur accorde, s'il reste
du temps disponible, la possibilité aux travailleurs
et ce, par ordre d'ancienneté, de rajouter à leur

QU frais une (1) semaine de vacances additionnelle con-
NU sécutive à leur premier choix avec entente avec l'em-
NJ ployeur.

 

[14,0 vant le départ du travailleur pour ses vacances,
3 Ng 16 l'employeur doit lui payer sa rémunération de vacan-

: > 7 ces.
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Une semaine de vacances devra comprendre sept (7)
jours consécutifs du calendrier. Advenant un congé
chômé et payé durant les vacances d'un travailleur,
ce dernier pourra reprendre le congé ou être payé en
sus. Ce congé sera un jour complet de travail précé-
dent immédiatement ou suivant les vacances, ou une
autre date. Tel choix ne pourra, cependant, nuire au
choix des vacances d'un autre travailleur et être en
accord avec l'employeur.

Après le premier (ler) juin de chaque année, il ne
peut y avoir de changement de date de prise de vacance,

moîné d'accord entre les travailleurs ainsi affectés
et en autant que ce soit dans la même classification et
avoir le consentement de l'employeur. |

Le gérant de l'établissement a la priorité pour le
choix de ses vacances. Le.

FETES CHOMEES ET PAYEES

L'employeur convient d'accorder à ses travailleurs les
jours de fêtæe chômées et payées ci-dessouss

Premier de l'An
Lundi de Pêques
Saint-Jean-Baptiste
Confédération .
Fête du Travail
Action de Grâces
Noël
Fête de Dollard ou Fête de la Reine.

Le montant remis à chaque travailleur régulier
sera huit (8) heures à temps régulier.

fo ~
~

b) Le montant remis à chaque travailleur surnuméraire
sera calculé selon la méthode retenue à l'article
2.03 g (ce mode de calcul est aussi valide dans le
cas des congés sociaux prévus à l'article 16).

Dans le cas où un jour de fête chômé et payé cofncide
avec un dimanche ou un jour de cnngé hebdomaidaire, en
totalité ou en partie, l'employéèur paiera au travailleur
en plua de la paie régulière, l'équivalent de la fête
chômée et payées ou le travailleur, à son choix, re-
prendra ce congé à une date convenue entre l'employeur
et lui.

CONGES SOCIAUX

Tout travailleur aura droit aux congés sociaux suivants,
sans perte de salaires

a) Dans le cas du décès du conjoint ou d'un enfants
cinq (5) jours consécutifs.

b) Dans le cas du décès du père ou de la mère: trois

 



1

 
 

(3) jours conséeutifs et possibilité de deux (2)
jours supplémentaires sans solde.

c) Dans le cas du décès du frère, de la soeur, du beau-
père, de la belle-mères trois (3) jours consécu-
tifs et possibilité de deux (2) jours supplémen-
taires sans solde.

d) Dans le cas du décès du gendre, de la bru, du beau-
frère, de la belle- soeur, du grand-père ou de la
grand-mère (ou du nd-père ou de la grand-mère
du conjoint): un (1) jour et possibilité de qua-
tre (4) jours supplémentaires sans solde.

e) A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d’un
enfants un (1)i1jour. (En surplus, l'employé a la
possibilité d'utiliser une de ses semaines- de va-
cos 3 cette fin, s’il a déjà accumulé le nombre
de semaines pour avoir droit une semaîne de va-
cances, c’est-à-dire vingt-six (26) semaines tra-
vaillées; Dans le cas ou un employé n'aurait pas
vingt-six (26) semaines d'accumulées au service de
l'emplpyeur, il pourra quand méme prendre cette
semaine, mais ne recevra que 2% de son salaire brut
gagné conme rémmération pour cette semaine.

Dans tous les cas, le travailleur doit prévenir son su-
périeur immédiat avant son départ.

a) 1) Tout travailleur couvert par la présente con-
vention bénéficiera, en surplus, de quatre (4)
jours de congé mobile non consécutifs. Ie
choix de ces jours de congé mobile se fera en
accord avec l'employeur ou son représentant.

11) Pour fin d'explication du- paragraphe a) 1),
pour tous les nouveaux travailleurs qui de-
viennent membres du syndicat, ils devront, à
partir de la date où.ils adhéreront comme mem-
bre du syndicat (voir les articles 2.03 b) 11
et 2.03 c) 11 pour lés conditions d'admissi-
bilité) accomplir treize (13) semaines de tra-
vail avant d'avoir droit à un congé mobile, un
autre treize (13) semaines pour le deuxième,

- et ainsi de suite jusqu'à concurrence de cin-
quante-deux (52) semaines pour ses quatre (4)
premiers congés mobiles. Après ces cinquante-
deux (52) semaines exécutées, le même proces-
sus continu (un congé mobile par treize (15)
semaines) jusqu'à temps que le travailleur
atteigne l'anniversaire de la convention col-
lective; à ce moment, l'article 16.03 a) 43
deviendra nul et c'est l'article 16.03 a) 1
qui sera de rigueur. Dans les cas de démis-
sion ou de congédiement, l'employé se verra
remettre la balance des congés auxquels il a
droit, c'est-à-dire un congé par treize (15)
semaines travaillées. |

Sine
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b) Un congé mobile se demande une (1) semaine a l'a-
vance, au gérant. Si celui-ci l’autorise, il
remettra à l'employé un papier l'autorisant à s’ab-
senter pour la date prévue.

L'employeur s'engage à contribuer au paiement d'une
essurance-groupe à cinquante pourcent (50%) avec les
employés. Le choix de cette assurance devra être
décidé en accord avec l'employeur. Advenant une dé-
cision favorable aux deux (2) parties d'abolir cette
assurance-groupe durant la durée de la présente con-

vention, il sera possible d'abandonner cette assuran-
ce avec l'accord commun de l'employeur et du gyndicat.
Cependant, la contribution de l'employeur à cette
assurance-groupe ne ‘devra pas excéder quatre £4.00)
dollars par semaine par employé. GE

SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

La semaine régulidre de travail est de quarante (40)
heures.

Tout travail effectué après quarante-quatre (44) heures
.dans une semaine (y compris le dimanche sur quatre pré-
vu À l'article 17.03), sera considéré comme temps supplé-
mentaire et payé au taux de salaire et demi. Le temps
supplémentaire est volontaire. | :

Tout travailleur s'engage à travailler un dimanche sur
quatre advenant que l'employeur déciderait d'être ou-
vert à la clientèle le dimanche, Si le travailleur
a déjà travaillé son dimanche, et qu'il est demandé pour
en travailler un autre, les heures travaillées, s'il
n'a pas atteint son quarante-quatre (44) heures, se-
ront rémunérées au taux de salaire et demi. Les heu-
res travaillées en sus de son quarante-quatre (44)
heures seront rémunérées au taux de salaire double.
Il est entendu entre les patties que le travail le diman-
che, exception faite d’un dimarche sur quatre, est vo-
lontaire.

Les travailleurs auront droit à une (1) heure pour
prendre le dîner et une (1) heure pour le souper du
jeudi et du vendredi. Toutefois, 11 sera libre à
l'employé d'accepter ou de refuser de prendre seule-
ment une demi-heure pour le repas à la demande de l’em-
ployeur. La’ demi-heure travaillée en sus sera rémuné-
rée à temps double.

a) Le travail supplémentaire sera réparti à la discré-
tion de l'emnloyeur entre les travailleurs qui veu-
lent en faire.

L'employeur peut organiser une équipe de nuit ct
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lui faire exécuter tout travail jugé utile, à
l'exception de la vente.

c) Les travailleurs travaillant sur une équipe de nuit
recevront, en plus de leur salaire régulier, une
prime de trente-cing (35) cents de l'heure. Pour
fin d'explication, les heures de nuit sont consi- .
dérées comme suit: de vingt-deux (22) heures à
six (6) heures et valable seulement pour le tra-
vailleur qui sera affecté au chiffre de nuit,
c'est-à-dire qui exécutera ses huit (8) heures
de travail de nuit.

d) Le travailleur qui travaille entre cing et sept
heures consécutivement, aura droit de prendre une
demi heure de repos à ses frais s'il le désire.
Mais il aura toutefois droit qu'à une seule pause
de 10 minutes.

Tous les travailleurs ont droit à dix (10) minutes de
repos payées par demi-journée de travail. L'empinyeur
se réserve, cependant, le drait de contrôler les moments
de ces repos.

ANNEXES

Les annexes A-B-C-D-E-F font partie intégrante de la
présente convention collective.

DUREE DE LA CONVENTION

a) La présente convention collective de travail aura
une durée de trente-six (36) mois, à partir de la
date de l'acceptation des présentes par les deux
(2) parties.

b) Il est entendu entre les deux (2) parties que 1
convention collective déjà existante ne sera pas
annulée avant que la présente convention ne soit
enregistrée au bureau du Ministère du Travail,
mais que les augmentations prévues à l'annexe C
seront en vigueur rétroactivement à partir des
heures travaillées la semaine du 11 février 1945
advenant la signature de la présente convention
collective et seront payables sur réception de
l'attestation du dépôt émis par le Commissaire
général du Travail.

c) A son expiration, la présente convention est une
convention intérimaire jusqu'à ce qu'un renouvel-
lement intervienne entre les parties.

  

RE.
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SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL

L'employeur doit prendre tous les moyens pour assurer
la sécurité et la santé des travailleurs en tout temps
sur les lieux de travail.

L'employeur s'engage à respecter comme base minimum
de condition de sécurité-santé au travail les lois
et règlements qui deviennent partie intégrante de
cette convention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé
par l'intermédiaire de leurs représentant autorisés

i et dûment mandatés à Sherbrooke, ce 14 ème (quator-
zième) jour du mois de février 1985.
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ANNEXE "A"

CLASSIFICATION ET SALAIRES (EMPLOYE REGULIER)

Pour fin d'application de la présente .convention, les termes suivants
ont la signification qui leur est donnée civaprès et les salaires minima
ci-dessous fixés s'appliquent à compter de la date de l'entrée en vi-
gueur de la présente convention, pour une semaîne normale de travail,
Les classifications et nomenclatures d'emploi qui sont indiquées cons-
tituent des critères généraux d'application des salaires et ne peuvent
être interprétées comme limitatives et exhaustives de la tâche ac-
compilir.

1. CAISSIER-CAISSIERE

Le terme caissier, caissière, désigne tout travailleur dont la
fonction principale est de percevoir i‘argent provenant des ven-
tes et d'exécuter tout autre travail qui peut être faitpar un
caissier, une caissiére.

Salaire Minimum: de l'embauche à l'acquisition du
statut d'employé régulier.

Augmentation de .30£ l'heure, à la semaine suivant l'acquisition
du statut d'employé régulier.

Augmentation de . 30£ l'heures à la l6ième semaîne suivant l'acqui-
‘[ sition du statut a employs régulier,

& moins qu'il ait déjà touché une
eugmentation lors d’un anniversaire
de convention collective.

2. COMMIS

Ce terme désigne tout travailleur dont la principale fonction
est de faire les étalages, répondre aux clients et tout travail
général dans l'établissement. |

Salaire Minimums: de l'embauche à l'acquisition du
: Statut d'employé régulier.
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Augmentation de ::30£ l'heures à la semaine suivant l'acquisition
_ du statut d'employé régulier.

Augmentation de - 30£ l'heure: à la l6ième semaine suvant l'acqui-~
| sition du statut a employs régulier,

ad moins qu'il eit déja touché une
‘augmentation lors d'un anniversaire
de convention collective.

   



 

ANNEXE "A" (suite)

3e CHEF=-CAISSIERE

Caissière choisie par l'employeur pour voir à appliquer les règle-
ments de la direction pour le bon fonctionnement des caissières.

Salaire: 252 de l'heure de plus que son salaire de base.

4, RESPONSABLE DE DEPARTEMENT

Il est entendu entre les deux parties que tous les chefs de dépar-
tement auront une augmentation de 25£ l'heure à leur entrée en
fonction en surplus des salaires minimum prévus à la présente con-
vention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux pésentes ont signé par l'intermé-
diaire de leurs représentants autorisés et dûment mandatés à
Sherbrooke, ce 14 ème (quatorzième )) jour du mois de février 1985.

Les Entrepri Michel Lapierre inc.

 

   *

 

 

L'Association des Employés du Végétarien Jacques-Cartier
®
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ANNEXE _"B"

CLASSINSICATION ET SALAIRES (EMPLOYE SURNUMERAIRE

Pour fin d'application de la présente convention, les termes suivants
ont la signification qui leur est donnée ci-anrés et les salaires minima
ci-dessous fixés s'appliquent à compter de la date de l'entrée en vi-
gueur de la présente convention, pour une semaine normale de travail.
Les classifications et nomenclatures d'emploi qui sont indiquées cons-
tituent des critères généraux d'application des salaires et ne peuvent
être interprétées comme limitatives et exhaustives de la tâche ac-
complir.

1. CAISSIER-CAISSIERE

Le terme caissier, caissière, désigne tout travailleur doht la
fonction principale est de percevoir l'argent provenant des
ventes et d'exécuter tout autre travail qui peut être fait
par un caissier, une caissière.

Salaire Minimums de l'embauche à l'acquisition du
statut d’employé surnuméraire.

Augmentation de .20¢ 1'heure: à la semaîne suivant l'acquisition
du statut d'employé surnuméraire.

Augmentation de :20¢ l'heure: a la l6iéme semaine suivant 1l'zc-
quisition du statut d'employé sur-
numéraire, & moins qu'il ait déja
touché une augmentation lors d’un
anniversaire de convention collective.

2. COMMIS

Ce terme désigne tout travailleur dont la principale fonction
est de faire les étalages, répondre aux clients, et tout travail
général dans l'établissement.

o*

Salaire Minimums de l'embauche à l'acquisition du
statut d'employé sumuméraire.

Augmentation de ,20£ l'heures —à la semaîne suivant l'acquisition
du statut d'employé surnuméraire.

Augmentation de 20€ l'heures . à la l6ième semaine suivant l'ac-
quisition du statut d'emplcyé sur-
numéraire, à moîns qu’il ait déjà
touché une augmentation lors d’un

of anniversaire de convention collective,

*A

     



 

 

SITUATIONS OU L'EMPLOYE SURNUMERAIRE ACQUIERT LE STATUT D'EMPLOYE
REGULIER

  

ANNEXE “B" (suite)

lére situation possible:

 

semaine | statut augmentation de salaire

lére surnuméraire «204 de l'heure

16ième surnuméraire 202 de l'heure

lère régulier .10¢ de l'heure

161ème régulier .10£ de l'heure   
 

2ième situation possibles

 

semaine statut augmentation de salaire

. 1ère surnuméraire .20£ de l'heure

31ère régulier 10€ de l'heure

16tème C surnuméraire 20€ de l'heure

161ème régulier 10¢ de l'heure

 

 

N.B.: Il est entendnentre les deux (2) parties qu’un employé E,
surnuméraire qui atteint le statut de régulier ne tou- 3
chera pas la suite des augmentations prévues ci-haut, €
s'il touche une augmentation lors d'un anniversaire de HW
convention collective. | 5.
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ANNEXE "B" (suite)

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé par l'intermé-
diaire de leurs représentants autorisés et dûment mandatés à
Sherbrooke, ce 14 ème (quatorzième) jour du mois de février 1985.

les Entrepriges chel Lapierre inc.

 

 

 

L'Association des Employés du Végétarien Jacques-Cartier
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ANNEXE "C* E

À la signature de la présente convention collective, les employés
recevront une augmentation de _trente (30) dollars
par semaine, pour une semaine de quarante (40) heures.

Il est convenu que cette augmentation de _trente (30) dollars
comprend l' augmentation de dix (10) dollars qui

devait entrer en vigueur a partir des heures travaillées la se-
maîne du 5 mai 1985 et qui était prévue à la convention collee-
tive précédente.

 

Après un (1) an de l'entrée en vigueur de la présente convention,
seize (16) dollars par semaine de quarante heures,

Après deux (2) ans de l'entrée en vigueur de la présente conven-
tion, seize (16) dollars par semaine de quarante heures.

N.B.- Il est entendu entre les deux (2) parties qu’un travail-
_ leur qui devient membre du syndicat ne touchera pas la
suite des augmentations qu'il aurait eu droit d’après
l'annexe A ou B, au moment qu’il touche une augmentation
de salaire prévue à l'ANNEXE C.

EN FOI DE QUOI; les parties aux présentes ont signé par l’inter-

médiaire de leurs représentants autorisés et dûment mandatés,

à Sherbrooke , ce _l4ème (quatorzième) jour du mois

de février 1985. »

  
,-~

fes Entreprises Michel Lapierre Inc. . ‘AssociaBEes Employés du Végétarien
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73 ANNEXE "D"

Il est entendu par les deux (2) parties, que les employés
qui suivent sont considérés comme des employés réguliers:

Hélène Langelier

Huguette Grégoire.

Alain Trudeau

Chantal Paquette

a Patrick Leroux

a. François St-Laurent °

1
a Il est entendu pat les deux (2) parties, que les employés

qui suivent sont considérés comme des employés surnumérairess

>» .

a Line Couture

4 Claudette Grenier
a Lucie Lapierre

1 Il est entendu par les deux (2) parties, que les employés qui

4 suivent sont considérés comme des employés occasionnels à

moîns qu'ils ne remplissent les cnnditions d'admissibilité s

‘7 René Rodrigue Marc Pilon , Patrick Salvail Luc Bea
Pierre Verret
Lina Boutin Sonia BélangerSteeve Rancourt

fafreurd dee
~

N,

 
 

Guy Michaud Stéphane Longpré, Brigitte Lavoje
EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signés par 6 PP

l'intermédiaire de leurs représentants autorisés et dûment æe

mandatés, à  Sherbrôoke » ce 14ème (quatorzième ) jour

du mois de “février 1985.
 

 

Les Entrevrise îchel Lapierre,Ine. L'Association des Employés du Végétarien
Jacques-Cartier.
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1 ANNEXE “E*

y l. De plus, l'employeur s'engage à déposer la dite convention

i pour dépôt au bureau du Commissaire Général du Travail

3 dans les sept (7) jours qui suivent la signature de la

: convention.

11. Les deux (2) parties conviennent aussi que l'enregistrement

j de la présente au bureau du Ministère du Travail annulera

yg la convention signée entre les deux (2) partiès le 5 mai =

] 1983 et qui devait se terminer le 5 novembre 1985. —

a EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signés par

3 l'intermédiaire de leurs représentants autorisés et dûment

2 mandatés, à __Sherbrooke » ce _14ème(quatorzième)

A jour du mois de

_

février 1985.
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ANNEXE "F"

Il est entendu entre les deux parties que l'article 14,02 b,c,d
ne s'appliquent pas aux employés suivants: Chantal Paquette,
Huguette Grégoire, Alain Trudeau et Hélène Langelier.

Cet article se lira comme suit:

14,02 b) Un (1) an et plus, mais moins de cinq (5) ans de ser-
vice continu au ler juin, deux (2) semaines de vacan-

ces payées au taux de quatre pourcent (4%) du salaire

brute

c) Cing (5) ans et plus, mais moins de huit (8) ans de
service continu au ler juin, trois (3) semaines de

vacances payées au taux de six pourcent (6%) du sa-
laire brute

d) Après huit (8) ans de service continu au ler juin,

quatre (4) semaines de vacances payées au taux de
huit pourcent (8%) du salaire brut.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signés par l’in-

termédiaire de leurs représentants autorisés et dûment mandatés,

à Sherbrooke, ce 14 ème (quatorzième) jour du mois defévrier

1985,

Les Entreprises Michel Lapierre inc. .      «
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